
  

 

 

CCE X - Page 1 

 
 

 n° 284 090 du 31 janvier 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 août 2022, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation du refus de visa, pris le 

1er août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 août 2022 avec la référence 

X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 14 novembre 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 29 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

22 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me G. NKANU NKANU loco Me E. TCHIBONSOU, 

avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a refusé la demande de visa, introduite par la 

partie requérante, sur la base de l’article 60, § 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la 

loi du 15 décembre 1980). 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de 

la violation des articles 58 « et suivants » de la loi du 15 décembre 1980, « lu[s] en 

combinaison avec l’article 20, 2, f), de la directive (UE) 2016/801 du Parlement européen 

et du Conseil du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée et de séjour des 

ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d'études, de formation, de volontariat 

et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair », des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, du principe de confiance légitime, et des principes de bonne administration 

« en ce entendu le principe de proportionnalité, le principe du raisonnable, le principe de 

précaution ou minutie », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.1. Sur le moyen unique, l’article 60, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :  

« Le ressortissant d'un pays tiers joint à sa demande les documents suivants: 

[…] 

5° la preuve, conformément à l'article 61, qu'il disposera de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée de son séjour, afin de ne pas devenir une charge pour le système d'aide sociale du Royaume au 

cours de son séjour […] ». 

 

L’article 61, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit que :  

« La preuve de moyens de subsistance suffisants tels que prévus à l'article 60, § 3, alinéa 1er, 5°, est 

apportée en produisant un ou plusieurs des documents suivant(s): 

[….] 

2° un engagement de prise en charge souscrit par une personne physique, qui a la nationalité belge ou 

qui est un citoyen de l'Union bénéficiant d'un droit de séjour de plus de trois mois sur le territoire du 

Royaume ou d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou qui est un ressortissant d'un pays tiers 

admis ou autorisé à séjourner sur le territoire du Royaume ou d'un autre Etat membre de l'Union 

européenne pour une durée illimitée ou qui est un membre de la famille jusqu'au troisième degré inclus, 

par lequel elle s'engage, vis-à-vis du ressortissant d'un pays tiers, de l'Etat belge et de tout centre public 

d'aide sociale, pour la durée du séjour projeté, prolongée de douze mois, à supporter les frais des soins 

de santé, d'hébergement, des études et de rapatriement du ressortissant du pays tiers à charge. 

[…]. 

Le Roi fixe les conditions auxquelles doivent répondre l'attestation visée à l'alinéa 1er, 1°, l'engagement 

visé à l'alinéa 1er, 2°, et la personne qui souscrit cet engagement ». 

 

Ces dispositions ont été insérées par la loi du 11 juillet 2021, entrée en vigueur le 15 août 

2021. 

 

Enfin, l’article 100, § 1er, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au territoire, le 

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, tel que modifié par l’arrêté royal du 

13 octobre 2021 en ce qui concerne les étudiants, précise quant à lui que :  

« § 1er. L'engagement de prise en charge, visé à l'article 61, § 1er, alinéa 1er, 2°, de la loi, doit être 

conforme au modèle de l'annexe 32. La signature figurant sur ce document doit être légalisée ».  

 

3.2. L’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des 

diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 
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apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil du Contentieux des Etrangers n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle 

doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent 

pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

3.3. En l’espèce, l’acte attaqué est notamment fondé sur le constat selon lequel 

« l’attestation de prise en charge de type « annexe 32 » produite, ne répond pas aux exigences de la loi 

du 15 décembre 1980 […], s’agissant de l’ancien modèle de l’annexe 32, obsolète, et qui ne peut plus 

être prise en considération. En conséquence la couverture financière du séjour de l’étudiante n’est pas 

assurée ». 

 

Ce motif de l’acte attaqué n’est pas utilement contesté par la partie requérante, qui se 

borne à faire valoir qu’elle « ignorait de bonne foi qu’il y avait une modification quant à 

l’engagement de prise en charge. Cette ignorance a d’ailleurs été confortée par la réception, la 

signature et la légalisation de ladite prise en charge par l’administration communale de Ninove. La partie 

défenderesse aurait pu tenir compte de ces éléments, et inviter la partie requérante à produire une 

attestation de prise en charge conforme, ce qu’elle n’a pas fait […]. Il y a eu une erreur de 

l’administration à savoir la réception, la signature et la légalisation de l’ancienne attestation de prise en 

charge – annexe 32 – fournie par la partie requérante à l’administration communale de Ninove. Suite à 

cette légalisation, la partie requérante était donc en droit d’attendre que la défenderesse réceptionne et 

accepte ledit engagement de prise en charge joint à la demande de visa. Du fait que l’administration 

communale de Ninove ait validé la prise en charge la partie requérante ne pouvait s’attendre à ce que 

celle-ci soit rejetée par la défenderesse. De plus, il n’existe en l’espèce aucun motif grave permettant de 

revenir sur cette attestation d’autant plus que le garant de la requérante remplit les conditions 

financières pour la prise en charge de son séjour et que dès lors il ne s’agit que d’un problème de forme 

et non de fond ».  

 

Cette argumentation ne peut être suivie. En effet, c’est au demandeur d’une autorisation 

de séjour d’apporter la preuve qu’il remplit les conditions inhérentes au droit qu’il 

revendique, tandis que les obligations de l’administration en la matière doivent, pour leur 

part, s’interpréter de manière raisonnable, sous peine de placer cette dernière dans 

l’impossibilité de donner suite dans un délai admissible aux nombreuses demandes dont 

elle est saisie. Dans la mesure où la partie requérante doit être tenue pour complètement 

informée de la portée de la disposition dont elle revendique l’application, il lui incombait de 

transmettre tous les documents visés par les articles 58 et suivants de la loi du 15 

décembre 1980. Il s’ensuit que la partie défenderesse n’était, contrairement à ce que 

soutient la partie requérante, nullement tenue de procéder à la moindre investigation en la 

matière, et c’est manifestement à tort que la partie requérante soutient que la partie 

défenderesse aurait dû l’interpeller. 

 

Enfin, le Conseil rappelle que, dans un arrêt n° 99.052 du 24 septembre 2001, à 

l’enseignement duquel il se rallie, le Conseil d’Etat a précisé « [...] que s’agissant d’un acte 

individuel, dans le cadre duquel l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation, la possibilité de 

réclamer la protection de la confiance légitime suppose une situation dans laquelle l’autorité a fourni au 

préalable à l’intéressé des assurances précises susceptibles de faire naître dans son chef des 

espérances fondées […] », quod non en l’occurrence où l’on cherchera vainement dans la 

requête, ainsi, du reste, que dans le dossier administratif, le moindre élément qui puisse 

être considéré comme fondant de telles assurances dans le chef de la partie requérante. 

La seule légalisation de la signature par une administration communale, figurant sur le 
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document en question, ne peut suffire à établir l’assurance que ledit document était 

conforme à la réglementation. 

 

A défaut de toute autre contestation par la partie requérante, le motif susmentionné fonde 

à suffisance l’acte attaqué. 

 

3.4. Dès lors, l’autre motif de l’acte attaqué, relevant « l’imprécision ou l’incomplétude des 

réponses apportées par l’intéressée aux questions qui lui ont été posées », présente un caractère 

surabondant. Les observations formulées à son sujet, ne sont donc pas de nature à 

entraîner l’annulation de cet acte. 

 

4.1. Comparaissant à sa demande expresse à l’audience du 22 décembre 2022, la partie 

requérante souligne d’une part, une faute de l’administration communale et une absence 

de collaboration procédurale, en ce qui concerne l’engagement de prise en charge, et 

d’autre part, le défaut de motif sérieux et objectif quant à un détournement de procédure. 

 

4.2. La simple réitération de critiques formulées dans la requête introductive d’instance, 

n’est pas de nature à contredire le raisonnement développé dans l’ordonnance adressée 

aux parties, qui est reproduit dans les points 3.3. et 3.4. 

 

Le Conseil entend, dès lors, relever l’inutilité de sa demande d’être entendue de la partie 
requérante et, partant, l’usage abusif de la procédure prévue à l’article 39/73 de la loi du 
15 décembre 1980, puisqu’elle ne conteste nullement le motif retenu par le Conseil, dans 
l’ordonnance adressée aux parties. 
 
5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas de nature à entraîner l’annulation 

de l’acte attaqué. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de 

la partie requérante. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un janvier deux mille vingt-

trois, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

M. A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 


